
Comment un salarié peut-il justifier ses 20 années de travail
posté ou de nuit ?

Réponse courte

Pour justifier ses années de travail posté ou de nuit, le salarié doit produire tous documents, certificats,

attestations, informations ou déclarations permettant d'apprécier les conditions d'occupation visées à l'article

L.583-1 (Art. L.583-3). La loi ne dresse pas de liste exhaustive, laissant place à tout élément probant pertinent.

Les preuves les plus courantes sont les bulletins de salaire mentionnant le régime d'équipes successives ou les

primes de nuit, les contrats de travail et avenants précisant le mode d'organisation, et les attestations d'emploi

des anciens employeurs. Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités probatoires pour le travail posté

(Art. L.583-3, §1, al. 4).

Le salarié doit également joindre un certificat de la sécurité sociale établissant sa date d'ouverture des droits à

pension. Chaque année revendiquée doit satisfaire le critère de 20 % de la durée mensuelle normale effectuée

entre 22h00 et 6h00.

Définition

La justification des années de travail posté désigne l'ensemble des démarches probatoires que doit accomplir

le salarié pour établir, auprès de l'employeur et du ministre de l'Emploi, qu'il satisfait à la condition de durée de

travail posté ou de nuit requise par l'article L.583-1 pour accéder à la préretraite des travailleurs postés.

Cette justification repose sur la production de pièces attestant tant de la nature de l'organisation du travail

(équipes successives avec poste de nuit, ou nuit fixe) que de la proportion d'heures nocturnes effectivement

accomplie au cours de chaque période revendiquée.

Questions fréquentes

Comment les RH peuvent-elles anticiper les difficultés probatoires au moment de la demande de préretraite ?

Il est fortement recommandé d'archiver systématiquement dès l'embauche les plannings annuels, contrats et avenants mentionnant
explicitement le régime de travail posté (équipes successives, nuit fixe). Cette anticipation évite des difficultés probatoires au moment de
la demande et facilite la reconstitution de l'historique de travail nocturne.

Comment un salarié peut-il justifier des périodes de travail posté chez un ancien employeur qui n'existe plus ?

Lorsque l'ancien employeur a disparu (faillite, liquidation), le salarié peut se tourner vers les registres de la CCSS et de la CNAP qui
conservent les historiques de cotisations. Le tribunal de commerce peut également détenir des archives. En dernier recours, une
déclaration sur l'honneur accompagnée de tout élément corroborant peut être produite.

Existe-t-il une liste officielle et exhaustive des preuves admissibles pour le travail posté ?

Non, la loi ne fixe pas de liste exhaustive. En l'absence de règlement grand-ducal précisant les modalités probatoires (Art. L. 583-3 §1 al.
4), le principe de liberté de preuve s'applique et le ministre de l'Emploi apprécie souverainement la valeur probante de chaque document
produit.
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Le certificat de la sécurité sociale est-il obligatoire dans le dossier de préretraite des postés/nuit ?

Oui, le salarié doit obligatoirement joindre un certificat délivré par le ou les organismes compétents de la sécurité sociale (CNAP ou
CCSS) établissant la date d'ouverture de ses droits à une pension de vieillesse ou anticipée (Art. L. 583-3 §1 al. 2). Ce document est une
condition légale expresse de recevabilité du dossier.

Quels documents le salarié doit-il fournir pour justifier ses années de travail posté ou de nuit ?

L'article L. 583-3 exige la production de tous documents, certificats, attestations ou déclarations permettant d'apprécier les conditions
d'occupation. Les pièces clés sont les contrats de travail et avenants, les bulletins de salaire mentionnant primes de nuit ou codes
horaires, et les attestations des anciens employeurs précisant les périodes et la proportion d'heures nocturnes.

Conditions d’exercice

L'article L.583-3 encadre les obligations documentaires du salarié selon les éléments suivants.

Type de document Contenu requis Valeur probante

Contrats de travail /

avenants

Mention du régime d'équipes successives ou poste

fixe de nuit

Forte — établit la nature du

poste

Bulletins de salaire
Primes de nuit, codes horaires, mention travail

posté
Forte — confirme l'effectivité

Attestations employeur
Période, régime de travail, proportion d'heures

nocturnes

Forte — émises par

l'employeur

Plannings / relevés de

présence
Horaires effectifs, créneaux nocturnes (22h–6h) Complémentaire

Certificats CCSS / sécurité

sociale
Historique des affiliations et des régimes cotisés Complémentaire

Déclaration sur l'honneur
En l'absence de tout document, sous réserve

d'acceptation
Recours ultime

Le salarié doit également joindre un certificat délivré par le ou les organismes compétents de la sécurité sociale

établissant la date d'ouverture de ses droits à une pension de vieillesse ou anticipée (Art. L.583-3, §1, al. 2).

Modalités pratiques

La constitution du dossier justificatif suit un processus précis que les RH doivent accompagner.
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Étape Action Délai

Inventaire des périodes
Lister chronologiquement toutes les périodes de travail

posté, tous employeurs

Dès l'intention de

départ

Collecte auprès de

l'employeur actuel
Bulletins, plannings, contrats en cours Immédiat

Collecte auprès des anciens

employeurs
Demande d'attestation par courrier recommandé

2 à 4 semaines selon

réponse

Certificat sécurité sociale
Demande à la CNAP ou au CCSS de l'attestation des

droits pension
3 à 6 semaines

Vérification du seuil 20 %
Calcul ou attestation que ? 20 % des heures mensuelles

tombaient entre 22h et 6h
Avant dépôt

Dépôt de la demande
Remise à l'employeur 3 mois avant la date souhaitée avec

tous justificatifs
Art. L.583-3

Pratiques et recommandations

Il est fortement conseillé aux responsables RH d'archiver systématiquement les plannings annuels et les contrats

mentionnant le régime d'organisation du travail, dès l'entrée en poste des salariés travaillant en équipes successives.

Cette anticipation évite des difficultés probatoires au moment de la demande de préretraite.

Aider le salarié à reconstituer son historique est un rôle de conseil que les RH peuvent jouer efficacement :

identifier les anciens employeurs, rédiger des demandes d'attestation types, orienter vers la CNAP pour le certificat

de droits pension. Ce soutien réduit les risques de dossier incomplet et de retard dans l'admission.

Lorsque les anciens employeurs n'existent plus (faillite, liquidation), il convient d'orienter le salarié vers les

registres sociaux (CCSS, CNAP) qui conservent les historiques de cotisations et peuvent attester des périodes de

travail. En dernier recours, une déclaration sur l'honneur accompagnée de tout élément corroborant peut être

produite.

Il est recommandé de vérifier la cohérence entre les périodes revendiquées et les relevés de cotisations de sécurité

sociale, afin d'éviter toute contestation lors de l'examen du dossier par le ministre de l'Emploi.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.583-1, §1 Conditions d'accès : 20 ans de travail posté + 20 % d'heures nocturnes

Art. L.583-3, §1, al. 2 Obligation de joindre un certificat sécurité sociale sur les droits pension

Art. L.583-3, §1, al. 3 Obligation de produire tous documents justifiant les conditions d'occupation

Art. L.583-3, §1, al. 4 Possibilité de précision des preuves par règlement grand-ducal

Art. L.583-4 Décision d'admission : relevé employeur et consultation délégation du personnel

En l'absence de règlement grand-ducal précisant les preuves admises, le principe est celui de la liberté de preuve : tout document

pertinent et crédible peut être produit. Les RH ne doivent pas restreindre les pièces acceptables à une liste préétablie, mais évaluer la

valeur probante de chaque document au regard du critère légal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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